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Association 

Sculpture et 

Arts du Feu 
 

Bastide de la Salle  -   Salle Camille Claudel 
Rue Honoré Daumier 

13320 BOUC BEL  AIR 
 

 
 

INSCRIPTION 2020-2021  
ENFANT -  ADOLESCENT 

 

Voici des infos à conserver précieusement. 
Vous souhaitez : 

 
                        Nous contacter : 
 

               contact-adherent@sculptureetartsdufeu.org 

 

          Rattraper des cours : 
  

                              rattrapage@sculptureetartsdufeu.org 

 

 Suivre les activités et les évènements sur Facebook : 
 

                      Sculpture et  Arts du Feu 
   

     Trouver des infos sur l’association via le site internet : 
 

                        sculptureetartsdufeu.org 
 

                   Nous envoyer un courrier postal : 
 

                               16, rue des Sophoras 
                                        13320  BOUC BEL  AIR  

 
                          Nous appeler : 
 

                        Présidente :       06 84 22 52 84  
                        Administration :  06 58 72 22 32 

 
 
 

mailto:contact-adherent@sculptureetartsdufeu.org
mailto:rattrapage@sculptureetartsdufeu.org
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Hebdo 

 
Bulletin d’inscription 2020-2021 

ENFANT - ADOLESCENT 
 
 

 

Autorisation parentale pour l’activité poterie 

  Je soussigné(e)...................................................................................................... 

  autorise ma fille/mon fils (nom et  prénom) ………………………………………............. 
  à participer au cours hebdomadaire (hors vacances scolaires) de poterie choisi dans le tableau 
ci-dessous ci-dessous.  
  A ……………………………..  le : …………………….       Signature : 

 
Autorisation parentale pour l’activité sculpture pierre ou sculpture bois 

 
  Je soussigné(e)........................................................................................................................... 
  autorise ma fille/mon fils (nom et  prénom) …………………………………………………............ 

  à participer au cours □ hebdomadaire sculpture pierre 

                                    □ mensuel de sculpture sur bois  

  selon les horaires indiqués dans le tableau ci-dessous (paragraphe1). Je consens à ce que  
  mon enfant  utilise des outils tranchants tels que ciseaux, burins, gradines, rapes, gouges ou  
  tous autres outils manuels nécessaires à l’activité de sculpture sur pierre ou sur bois. 
 
    A : ……………………, le : ………………………..                             Signature : 
 

  

1. Choisissez le créneau qui vous convient 

Jour Matin Après midi  
Mardi adolescents 

Poterie tour 2h 
  □ 17h30-19h30 

Mercredi enfants 

Poterie modelage 1h30 □ 9h15-10h45 □ 11h-12h30 □ 13h15-14h45 □ 15h-16h30 

Samedi enfants Poterie 

modelage 1h30 
 

□ 14h-15h30 

Samedi enfants ados 

Sculpture pierre 3h 
□ sculpture pierre 9h30-12h30 

 

Samedi enfants ados 

Sculpture bois 3h 
 □ Mensuel 14h -17h 

 

 

 

Nom et prénom 
 □  Fille □ Garçon 

Date de naissance 
 

Téléphone 
 

Adresse 
CP ville 

 

Mail 
 

Mensuel 
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2. Complétez le tableau pour calculer le montant à payer 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

3. Le règlement du montant à payer 
 

Montant total à payer : ……..….… €  
Mode de règlement : ………………………………………… 
Règlement  en …… fois (1, 2, 3 ou 4 fois)  
 

Chèque  Montant Encaissement Chèque  Montant Encaissement 

N°1  …../…./2020 N°3  …../…./2020 

N°2  …../…./2020 N°4  …../…./2020 
 

 

4. Le règlement intérieur et les règles d’hygiène et de sécurité 
 

 «J’ai bien pris connaissance du règlement intérieur (annexe 1) et des règles d’hygiène et 
de sécurité (annexes 2A et 2B) et j’en  accepte les conditions »                                                            

 

     Signature de l’adhérent(e) : 
 

 

5. Le droit à l’image 
 

Je soussigné(e) M/Mme  
 
Nom  : ……………………………………  Prénom : ………………………………………………. 
autorise l’association Sculpture et Arts du Feu de Bouc Bel Air à filmer et à photographier mon enfant, à filmer et 
à photographier ses pièces dans le cadre des activités organisées par  l’association Sculpture et Arts du Feu au 
cours de lʼannée scolaire 2020-2021. Je consens à ce que ces images puissent être librement utilisées à lʼ 
occasion dʼactions pédagogiques, dʼactions de sensibilisation du public, de projections gratuites, dʼinformation et 
de promotion, qui sʼentendent ici comme toute action organisée par l’association Sculpture et Arts du Feu ou ses 
partenaires pour la mise en valeur de son patrimoine, de ses activités et de son actualité, comprenant notamment 
mais non limitativement, les expositions, les supports de promotion  audiovisuels (tout appareil portable de 
diffusion audiovisuelle, page Facebook de l’association Sculpture et Arts du Feu, DVD, CD, CD-Rom, téléphone, 
etc.), lʼédition de livres, de catalogues et toute diffusion depuis son site Internet, ou celui d’un partenaire. 
Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération pour 
lʼexploitation des images visées aux présentes. 
Je garantis que mon enfant n’est pas lié(e) par un contrat exclusif relatif à lʼutilisation de son image ou de son nom. 
Cette autorisation est consentie pour une durée de 50 ans et pour le monde entier.  
Le bénéficiaire de lʼautorisation sʼinterdit expressément de procéder à une exploitation des photographies 
 
 
 

FRAIS D’INSCRIPTION ANNUELS 2020-2021 

Activités 

Nombre    
 d’heures 

ou 
d’activités 

Domicile         
à 

Bouc Bel Air 

Domicile 
hors            

Bouc Bel Air 

Tarif de 
l’activité  
choisie 

Poterie modelage enfant (de 6 à 12 ans) 

Réduction de 10 € pour le 2ème enfant 
1h30 235 € 255 € 

..................... 

 Poterie modelage tour adolescent 
 (de 12 à 16 ans) 

2h 285 € 305 € 
..................... 

 Sculpture pierre  enfant adolescent 
 (à partir de 8 ans) 

3h 320 € 340 € 
..................... 

 Sculpture bois  enfant adolescent 
 (à partir de 8 ans) mensuel 9 séances 

3h 185 € 185 € 
..................... 

                                                                                                                             Adhésion  +       10 € 

                                                       Montant total à payer =   ..…... 
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 susceptibles de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, ni dʼutiliser les images, objets de la présente, dans 
tout support à caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable. 

 
Mention manuscrite « lu et approuvé ».                                               Signature       
                                          
 
 

6. Règlement général sur la protection des données (RGPD) 

Depuis 25 mai 2018, le Règlement Général sur la Protection des Données 
personnelles   (RGPD) est entré en vigueur. Les associations collectent des informations 
personnelles sur leurs membres, bénévoles, adhérents, donateurs. De fait, elles sont concernées 
par cette nouvelle réglementation. L’association SCULPTURE ET ARTS DU FEU  utilise vos 
coordonnées (nom, prénom, adresse, email) pour gérer le suivi de vos réservations et 
inscriptions aux différents ateliers ainsi que pour vous communiquer les informations sur les 
activités et les évènements de l’association. Celles-ci seront exclusivement utilisées par 
l’association SCULPTURE ET ARTS DU FEU. 
L’accès à ces données est contrôlé et strictement limité aux membres compétents de l’association 

SCULPTURE ET ARTS DU FEU qui ont des motifs d’utilisation associative légitimes. 

L’association SCULPTURE ET ARTS DU FEU s’engage à : 

a) Traiter les données de manière licite, loyale et transparente. 
b) Ne recueillir les données qu’à des fins précises, explicites et légitimes (citées plus haut). 
c) A faire de son mieux pour garantir l’exactitude des données 
d) Conserver les données sous une forme qui permet de les identifier et ne  pas  les détenir 

plus qu’il n’est nécessaire 
e) Traiter les données de manière à garantir leur sécurité. 

 

La déléguée à la gestion des données personnelles pour l’association SCULPTURE ET ARTS DU 
FEU est :  Françoise KOPF f.kopf@orange.fr    
 

Si vous acceptez l’utilisation de vos données personnelles dans les conditions exposées 
précédemment, cocher la case ci-dessous, puis apposez votre signature. 

□   Je consens à l’utilisation de mes données personnelles par l’association    SCULPTURE 
ET ARTS DU FEU 

                                                                                      Signature : 

Par cette confirmation, vous reconnaissez que votre consentement est librement exprimé, qu’il 

concerne spécifiquement ce qui précède et qu’il signifie explicitement votre accord. 

 

7. Les pièces à fournir  
 

 Les pages de 3 à 6 complétées. 

 Le règlement (chèque(s) à l’ordre de « Sculpture et Arts du Feu »).  

 Une attestation d’assurance responsabilité civile (assurance habitation)  

 Pour les adhérents ne disposant pas d’adresse mail : 3 enveloppes timbrées 

 

    Le dossier complet est à adresser ou à déposer (boite aux lettres rue honoré Daumier)  à :   
 

                SCULPTURE  ET  ARTS  DU  FEU 
BASTIDE DE LA SALLE - Rue Honoré Daumier   

13320 BOUC BEL AIR 

 
A …………………………                     Le       

………………………... 
 

mailto:f.kopf@orange.fr
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Annexe 1 : REGLEMENT INTERIEUR 
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Annexe 2A 

Règles d'hygiène et de sécurité des 

activités poterie et sculpture terre   
 

Les règles d'hygiène et de sécurité définies ci-dessous concernent l’ensemble des 
animateurs, responsables d'activité ainsi que les adhérent(e)s adultes et enfants 
participant aux activités de poterie, et de sculpture. 
 

Utilisation des fours : 

• L'enfournement, le détournement et la mise en service des fours sont réservés exclusivement 

aux animateurs d'activité poterie et sculpture. 

• Les fours doivent être hors service aux périodes des ateliers.  

• Aucun produit ni matériau inflammable ne doit être déposé à proximité immédiate (inférieur à 

1 mètre) du four. 

 

Utilisation des outils électriques :  

• Chaque adhérent est tenu de vérifier visuellement le bon état apparent des appareils 

électriques avant leur usage et de signaler aux animateurs∙trices tout dysfonctionnement ou 

signe de mauvais état et à un des membres du  bureau pour les animateurs∙trices. 

• L’usage du décapeur, de la ponceuse électrique et du mitigeur sont réservés aux adultes. 

• Lors de l’usage du décapeur (outil électrique chauffant), ne pas mettre les mains sous le 
souffle chaud de l’appareil en tension, au risque de brûlure grave : le décapeur monte à une 
température très élevée, bien plus qu’un simple sèche-cheveux ! 

 

 

Règles de sécurité pour l’usage des tours : 

Afin d’éviter les risques d’entraînement dans le tour, les adhérents ne doivent pas porter de bijoux 

pendants, d'écharpe, de foulard ou tout élément vestimentaire ou de décoration pendant. En cas de 

cheveux longs, ceux-ci doivent être attachés pour également éviter d’être pris dans le tour en action. 

 

Règles d'hygiène : 

Protection contre les produits toxiques : 

• En raison de la présence de produits toxiques dans l’atelier, il est interdit de manger et de 

boire dans le local pendant les activités. 

• Pour ces mêmes raisons, chaque adhérent doit se laver les mains après l’utilisation de 

produits toxiques, et à l'issue de la séance, avant de sortir de l’atelier. 

Hygiène et propreté : 

• Il est recommandé de porter une tenue spécifique pour les activités de poterie ou de 

sculpture/modelage (blouse, tablier, bleu de travail, serviettes etc.).afin de se protéger des 

éclaboussures et des actions salissantes. 

• Chaque adhérent est tenu d’apporter une serviette de toilette pour s’essuyer les mains 

pendant et à l’issue de la séance, ainsi que pour se protéger des éclaboussures lors de 

l’utilisation du tour (celle-ci doit être suffisamment grande pour couvrir le haut des jambes et 

les deux genoux). 

 

Oxydes, engobes, émaux :  

• Les fiches de sécurité des produits toxiques sont répertoriées et classées dans un cahier. 

Ceux-ci sont identifiés par des pictogrammes de danger et sont stockés dans leur 

emballage d'origine. Les produits en poudre le sont dans une armoire fermée à clé et celle-ci 

est uniquement à disposition des animateurs et des responsables d'activité poterie. Les 

produits liquides et lourds sont stockés dans la réserve. 
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• La préparation des produits (émaux-, engobes, ...) est réservée aux animateurs. Le port 

de gants et d'un masque est obligatoire pour cette préparation. 

 

 

 

• L'utilisation directe des produits toxiques est uniquement réservée aux adultes ; pour 

cela l'émaillage est réservé exclusivement aux adultes. Les enfants ne doivent pas être 

en contact avec l'émail.  

• Le port de gants et d'un masque, ainsi que l'utilisation de pinces, est obligatoire pour 

l'émaillage. Chaque adhérent est responsable d’apporter sa paire de gants et son 

masque de protection pour l’émaillage des pièces. En cas d’oubli, l’association peut mettre 

à disposition des adhérents qui le demandent une paire de gants et un masque. 

 

Nettoyage des sols, du matériel prêté et des tables : 

L'usage du balai n'est pas autorisé pour le nettoyage des sols pour éviter la mise en suspension des 

poussières toxiques. De fait, les sols doivent être nettoyés régulièrement par aspiration et lavés.  

Chaque adhérent participe au nettoyage de l’atelier à l’issue de chaque séance et est 

responsable de la remise au propre de la place qu’il a occupée ainsi que du matériel prêté par 

l’association. 

 

Déchets : 

Les déchets contenant des résidus toxiques sont déposés dans une poubelle spécifique et identifiée 

par un pictogramme.  

 

Annexe 2B 

Règles d'hygiène et de sécurité des 

activités sculpture pierre et bois   
 

 

Les règles d'hygiène et de sécurité définies ci-dessous concernent I'ensemble des 
animateurs, responsables d'activité ainsi que les adhérent(e)s adultes, adolescents et 
enfants participant aux activités de sculpture sur pierre ou bois. 
 

 

Nettoyage des sols, du matériel prêté et des tables : 

L'usage du balai n'est pas autorisé pour le nettoyage des sols pour éviter la mise en suspension des 

poussières. De fait, les sols doivent être nettoyés régulièrement par aspiration et lavés.  

Chaque adhérent participe au nettoyage de l’atelier à l’issue de chaque séance et est 

responsable de la remise au propre de la place qu’il a occupée ainsi que du matériel prêté par 

l’association. 

 

Utilisation des outils électriques :  

• Chaque adhérent est tenu de vérifier visuellement le bon état apparent des appareils 

électriques avant leur usage et de signaler aux animateurs-trices tout dysfonctionnement ou 

signe de mauvais état.  

 

Protection et sécurité : 

• Il est recommandé de porter une tenue spécifique pour les activités de sculpture pierre et bois  

(blouse, tablier, bleu de travail, serviettes etc.).afin de se protéger des éclats et des 

poussières. 

• Chaque adhérent doit porter pendant l’activité des chaussures fermées renforcées, ainsi 

qu’un masque de protection contre les poussières et des lunettes de protection. L’usage 

de gants de coton –type gants de jardin- est recommandé pour la protection des mains. 

        


